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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-133005

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 25-133005

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-128879

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental de l'HéraultNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22340001100076N° National d'identification : 
MONTPELLIERVille : 

34087Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Création d'un plateau sportif au collège Arthur Rimbaud à MontpellierIntitulé du marché : 
45112720Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Le projet Description succincte du marché : 

prévoit la création d'un plateau sportif de 2600m². Il accueillera un terrain de Handball, 3 terrains de 
basket, et des pistes d'athlétisme. La chaussée et les revêtements de surface seront drainants

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Informations complémentaires, Au lieu de Visite obligatoire : Oui Détail sur la visite 
(si oui) : La visite s'effectuera le mercredi 3/12/2025 à 14h30 et le mercredi 10/12/2025 à 14h30 
Lieu de Rdv : A l'entrée du collège Les personnes de contact pour confirmer sa présence sont : 
Marion Marragou (mmarragou@herault.fr) et Olivier Piacentini (opiancentini@herault.fr). , lire 
Visite obligatoire : Non

02/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-133005
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-133005

	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


